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Reflets de la construction: vous avez siégé 

pendant huit ans au Parlement fédéral en 

tant que conseiller national zurichois. Quels 

buts avez-vous été en mesure d’atteindre 

durant cette période pour la construction 

en tant que représentant de l’UDC?

Robert Keller: sur le plan personnel, cette 

période a représenté pour moi une tranche 

de vie importante et qui m’a donné toute 

satisfaction. La réalisation des projets d’as-

sainissement du Palais fédéral plus que 

centenaire avec les ailes ouest et est, de 

même que le nouveau centre de presse et 

le «Bernerhof» ont constitué sans conteste 

des points forts. 

Les messages pour ces projets d’enver-

gure avec à chaque fois des investisse-

ments à hauteur de 40 à 100 millions de 

francs ont été dans la plupart des cas ap-

prouvés sans problème par le Parlement. 

L’entretien du patrimoine bâti qualitative-

ment élevé, point revêtant une importance 

croissante également pour les ouvrages de 

la Confédération, a retenu davantage l’at-

tention. Des montants annuels se chiffrant 

à plusieurs centaines de millions de francs 

ont été débloqués pour les ouvrages dans 

le bâtiment (sans le DDPS), ce qui a permis 

de réaliser les projets présentés.  

Dans le secteur des hautes écoles, pour 

lequel la commission des constructions 

publiques n’établit désormais que des co-

rapports, les bâtiments ont également une 

grande importance, afin que ces institu-

tions de formation répondent également 

Les influences politiques et juridiques prédominent sur les investissements en ouvrages infrastructurels, mais récem-
ment elles contribuent à en entraver l’évolution. Après quatre années de faibles investissements, il devrait y avoir une 
reprise dès 2008 selon les prévisions du Centre de recherches conjoncturelles (KOF) de l’EPFZ. En ce moment, des 
moyens issus du fonds d’infrastructure de la Conféderation ayant à son actif de l’argent par milliards, sont à disposition.  

Rétrospective du président de constructionsuisse Robert Keller

«Bilan de mon mandat de conseiller national au niveau de la 

politique touchant la construction»

Après avoir exercé pendant huit ans ses fonctions de conseiller national, le Zurichois Robert Keller, président de construction-

suisse, tire un bilan dans l’interview ci-après sur les dossiers politiques touchant la construction appliqués à l’échelon fédéral.
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aux standards internationaux. Ces exi-

gences en termes d’architecture et de 

fonctionnalité ont été remplies de manière 

exemplaire à l’EPF de Zurich et Lausanne. 

C’est récemment qu’a été posée la pre-

mière pierre pour le nouveau centre de for-

mation à Lausanne. Les sponsors privés 

versent 50 % des coûts occasionnés. 

Compte tenu de ses 150 ans d’existence, 

il est très important que le centre EPF fasse 

l’objet de mesures d’entretien et d’adapta-

tion aux nouvelles attentes. Les investisse-

ments annuels de la Confédération aux 

édifices des hautes écoles se situent entre 

200 et 300 millions de fr. On n’a donc pas 

lieu de déplorer l’argent investi dans le sec-

teur du bâtiment.

Quels ont été pour vous les autres dos-

siers-clés en tant que représentant de la 

construction au Parlement?

Côté énergie, je me suis occupé en toute 

première priorité des lois sur l’énergie nu-

cléaire, sur l’approvisionnement en électri-

cité et sur l’énergie de même que de l’effi-

cacité énergétique. La moitié des émissions 

de CO2 concernant le secteur des immeu-

bles, la branche de la construction doit 

prendre d’importantes mesures à ce niveau.

Le Parlement fédéral a été appelé à se 

pencher sur la répartition des coûts relatifs 

aux sites contaminés et à réviser les dispo-

sitions correspondantes de la loi sur la pro-

tection de l’environnement, question im-

portante également pour notre branche.

Pour ce qui est des sites pollués sur les-

quels il est prévu de construire, une solu-

tion a été trouvée en tant que compromis 

entre les deux Chambres après un long 

processus d’élimination des divergences 

dans le sens d’une disposition relevant du 

droit civil applicable pendant un délai tran-

sitoire. Selon cette solution, les personnes 

à l’origine de la pollution participent à cer-

taines conditions aux coûts d’investigation 

et d’évacuation.

Nous avons procédé par étapes concer-

nant la nouvelle loi sur l’aménagement du 

territoire. Les problèmes les plus urgents, 

principalement dans le secteur de l’agricul-

ture, ont été abordés dans le cadre d’une 

révision partielle anticipée, une première 

série de discussions se sont déroulées 

concernant l’évolution ultérieure.

Enfin, le fonds d’infrastructure a repré-

senté à mes yeux un postulat-clé. Je suis 

parvenu à briser les barrières au Parlement 

entre les deux blocs trafic ferroviaire et 

 trafic routier en imposant des solutions 

 appropriées.

Comment la branche de la construction 

est-elle représentée au Parlement et par 

qui est-elle soutenue? 

A mon avis, la part de représentants de notre 

branche au Parlement est encore trop faible. 

Pour preuve, on dénombre à peine 10 con-

seillers nationaux et aux Etats ayant des 

liens directs avec la construction. Mais nous 

 pouvons nous appuyer sur un nombre 

non négligeable de parlementaires proches 

 d’organisations de notre secteur. C’est la 

rencontre parlementaire mise sur pied par 

constructionsuisse qui suscite à chaque fois 

l’écho le plus favo rable. Grâce à nos bon-

nes relations avec les fractions des partis, 

nous avons été en  mesure d’approfondir 

nos contacts lors de ces manifestations. 

Qu’est-ce que nous apporte un lobbying 

performant? Comment constructionsuisse 

est-elle engagée à ce niveau?

Ce qui est important, ce sont l’échange 

d’impressions et les entretiens entre les 

 représentants des milieux politiques et de 

ceux de la construction. constructionsuisse 

propose à cet effet les plates-formes adé-

quates au moyen de ses assemblées plé-

nières et d’autres manifestations. A notre 

avis, il est nécessaire de bien informer les 

parlementaires sur l’importance d’infra-

structures performantes. Mais dans tous 

les dossiers, il convient d’intégrer en temps 

voulu tous les décideurs dans les concepts 

en cours avant que ne soient publiés des 

 projets de lois.

constructionsuisse publie à l’échelon in-

terne des screenings politiques dans le 

but d’attirer régulièrement l’attention des 

personnes concernées sur les actualités 

politiques. A cela s’ajoute le maintien des 

contacts personnels avec les collègues au 

Parlement en faisant fi des barrières inhé-

rentes à un parti. De même, les informa-

tions données aux parlementaires siégeant 

aux commissions au moyen d’interventions 

et d’entretiens servent à défendre avec in-

sistance la position de notre branche sur 

les dossiers à l’étude. constructionsuisse 

entretient des relations étroites avec les 

 offices fédéraux, l’objectif étant d’intégrer 

dans les premières étapes des processus 

le point de vue de notre branche avant que 

l’orientation ne soit définitivement fixée.

Comment est considérée notre branche au 

sein du Parlement? A qui peut-elle se fier, 

où sont placés les amis et les adversaires? 

Les autorités nous invitent toujours à par-

ticiper à des procédures de consultation. 

Au Parlement, nous pouvons compter sur 

l’appui des représentants des milieux éco-

nomiques et des chefs des fractions. 

Nous avons le plus de problèmes concer-

nant le dossier Trafic avec le tiers des par-

lementaires qui privilégient uniquement le 

rail ou seulement la route. A mon avis, on ne 

saurait considérer isolément les voies de 

trafic, car il en va d’un système global. 

«Dans le secteur du trafic, il faut 
prendre en considération le contexte 
global pour une mise en réseau op -
timale de toutes les infrastructures.» 

Quelle importance revêtent les bonnes 

 relations avec l’UE pour un secteur écono-

mique opérant sur le marché intérieur tel 

que la branche de la construction?

Les relations avec nos voisins sont pour 

moi d’une importance cruciale. Les ou -

v rages infrastructurels – c’est-à-dire les 

raccordements du rail et de la route aux 

 réseaux internationaux – constituent un autre 

thème-clé dans nos relations avec l’UE. 

Enfin, il est urgent que nos normes tech-

niques soient eurocompatibles, que notre 

branche s’investisse à l’échelle européenne 

en s’employant à supprimer dans la me-

sure du possible les entraves techniques. 

Quelles retombées ont sur la construction 

les mesures d’économie prônées de tou-

tes parts pour ce qui est des dépenses de 

la Confédération?

Les finances doivent être ordonnées et il ne 

faut pas en perdre le contrôle. Il faut avoir 

la garantie que le patrimoine bâti de notre 

pays d’une valeur de 2500 milliards de 

francs puisse être rénové en permanence 

et que son entretien ne soit pas négligé. Si 

nous n’investissions par an qu’un pourcent 

de cette somme pour les travaux d’entretien, 

cela générerait un volume de construction 

de 25 milliards de fr. Mais c’est un constat: 

on s’engage insuffisamment dans ce sens, 

en particulier dans le secteur privé. 

Si l’on ajourne ces mesures, cela revien-

dra plus cher que des rénovations réalisées 

en permanence. En fin de compte, cette 

 situation débouchera sur des dettes à 

 supporter par les générations futures. 

«Il convient d’accorder davantage 
d’importance à l’assainissement et 
à l’entretien des ouvrages de cons-
truction.»

Bien que vous ne siégiez plus au Parle-

ment, vous continuerez à vous engager en 

tant que président auprès de construc-

tionsuisse. Quelles sont les principales 

 tâches à effectuer par la construction sur 

le plan politique?

Nous devons nous armer pour affronter l’ave-

nir dans les secteurs énergie et trafic. Il s’agit 

de tâches portant sur le long terme, mais il 

faut s’y attaquer de toute urgence. Et ce 

Après huit ans en 

tant que membre 

au Parlement 

fédéral, le président 

de construction-

suisse Robert Keller 

tire un bilan de la 

politique en matière 

de construction.
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Nouveautés du secrétariat de constructionsuisse

Depuis l’automne 2003 et jusqu’ici, Charles Buser par -

tageait ses fonctions de directeur de constructionsuisse 

avec ses activités de secrétaire politique et membre de la 

direction de l’USAM. Cependant, depuis le 1er mars 2008, 

il se consacre exclusivement à ses fonctions de directeur 

de l’organisation nationale de la construction.

d’autant que le trafic augmentera encore 

considérablement d’ici les 20 à 30 pro-

chaines années. La mobilité pour se rendre 

aux places de travail doit être garantie et ce 

but ne peut être atteint que moyennant une 

mise en réseau optimale des infrastructures 

en service.

Pour ce qui est de l’efficacité énergé-

tique, la réduction des émissions de CO2 

est à mon avis un objectif prioritaire. Le 

 patrimoine bâti peut fournir une contri-

bution durable au moyen d’une meil leure 

Grande importance dans le secteur 
secondaire
La branche de la construction, comptant 

selon la NOGA 45 pas moins de 37 seg-

ments, fait partie du secteur secondaire. 

Avec ses quelque 300 000 employés, elle 

 atteignait env. 30 % du nombre des person-

nes occupées (recensement des entreprises 

de 2005) dans le second-œuvre. Ainsi, cette 

branche est le quatrième principal pour -

voyeur d’emplois de l’économie suisse et 

n’est dépassée que par le secteur de la 

santé pour ce qui est du nombre de person-

nes  occupées. La valeur ajoutée brute se 

chiffre à 91 000 francs par personne occupée.

Le portrait de l’OFS ne prend pas en 

considération les bureaux d’ingénieurs et 

d’architectes, dont les activités sont clas-

sées dans la catégorie des services aux 

 entreprises. Le secteur immobilier – recen sé 

sous la NOGA 70 – compte pas moins de 

5000 entreprises avec 23 000 per sonnes 

occupées. Sa valeur ajoutée brute s’élève 

à 4,8 milliards de francs au total et à 212 000 

francs par personne occupée (2006). 

La répartition des 300 000 personnes oc-

cupées par segment se présente comme 

suit: bâtiment et génie civil 51% et travaux 

d’installation 30 % de tous les collaborateurs. 

A un échelon plus détaillé, plus de la moitié 

des employés ou 89 000 personnes sont oc-

cupées dans la construction de bâtiments, 

de ponts et de tunnels. Le personnel se ré-

partit comme suit dans les autres segments: 

travaux d’installation électrique: 41 000, soit 

13,7 % et plomberie env. 40 000 personnes.

Branche la plus active 
dans la formation des apprentis
La branche de la construction occupe envi-

ron 28 000 apprentis, ce qui représente pas 

moins de 16 % de tous les contrats d’ap-

prentissage à l’échelle nationale. Ainsi selon 

l’OFS, elle figure sur l’ensemble de l’économie 

en tête des branches les plus engagées dans 

la formation de la relève professionnelle. 

Selon les enquêtes, plus de la moitié des 

apprentis étaient employés dans les travaux 

d’installation (14 100; 51%) et un tiers tra-

vaillait dans le bâtiment et le génie civil 

(9100; 33 %). Par rapport au total de l’emploi 

par activité, les travaux d’installation (15,8 %) 

et en particulier les travaux d’installation 

électrique (21 %) ont affiché les parts les 

plus élevées d’apprentis. De 2001 à 2005, 

leur nombre a augmenté de 3000 person-

nes dans la branche de la construction, ce 

qui correspond à une hausse de 12 %.

Caractéristiques des entreprises 
de construction
En 2005, la branche de la construction 

comptait pas moins de 36 200 établisse-

ments, soit 10 % du total des établisse-

ments recensés et quasiment la moitié des 

établissements du secteur secondaire. 

Parmi ce nombre, on dénombrait env. 

35 000 entreprises marchandes. Par rap-

port à 2001, les parts sont comparative-

ment  stables et les établissements sont 

 répartis de manière quasiment homogène 

au sein de la branche entre les secteurs 

 bâtiment et génie civil (12 800; 35 %), 

autres travaux de finition des bâtiments 

(11 700; 32 %) et travaux d’installation 

(11 100; 30 %). Ce sont surtout les seg-

ments peinture et  vitrerie (5900; 16 %), 

plomberie (5600; 16 %) ainsi que cons-

truction de bâtiments, de ponts et de tun-

nels (4800; 13 %) qui dénombraient le plus 

d’établissements.

Les formes juridiques les plus répandues 

étaient les raisons individuelles (soit quasi-

ment la moitié des entreprises) et 31% 

d’entre elles étaient des sociétés anony-

mes. La prédominance de raisons indivi-

duelles est en relation avec la part élevée 

de micro-entreprises (82 %) – la raison in-

dividuelle présente un degré de souplesse 

quasi idéal d’un point de vue juridique et 

administratif pour ce type d’entreprises.

isolation thermique 

et de systèmes de 

chauffage  alternatifs. 

De même, la cons-

truction de centrales 

élec triques optimi-

sées est nécessaire 

pour  alimenter en 

toute sécurité la 

Suisse en  courant à 

long terme égale-

ment.  CM
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Portrait de la principale branche économique dans le secteur secondaire

Structure diversifiée de la branche de la construction

Forte de ses quelque 300 000 personnes occupées et d’une valeur ajoutée brute de 30 milliards de francs (2006),

la branche de la construction est un pilier important de l’économie suisse. Le portrait de l’Office fédéral de la statistique (OFS) 

basé sur le recensement des entreprises de 2005 montre l’importance de cette branche comptant env. 37 000 entreprises

et regroupée sous la NOGA 45.



4

tion d’un demi-jour, qui auront lieu dans 

toute la Suisse de mars à mai 2008. Ils 

sont destinés aux maîtres d’ouvrage, aux 

concepteurs et entrepreneurs (voir les 

dates dans l’encadré ci-dessous).

L’objectif de ces manifestations est d’in-

former les participants sur les avantages, 

les contenus et l’application des docu-

ments relatifs au contrat d’entreprise. 

 Feront office de conférenciers les repré-

sentants des maîtres d’ouvrage publics, de 

constructionsuisse, comprenant les con-

cepteurs et les entrepreneurs de même 

que le juriste participant au concept.

Les frais du séminaire s’élèvent à 

CHF 195.–, TVA incluse. Les personnes 

 intéressées sont priées de bien vouloir 

s’inscrire à l’adresse: kbob@bbl.admin.ch

 KBOB

Dates et lieux du séminaire:

 3 avril Genève, Centre interprofessionnel

22 avril Lausanne, EPFL, Polydôme

Pourquoi proposer un contrat 
uniformisé?
Les maîtres d’ouvrage publics de Suisse 

utilisent presque tous sans exception leurs 

propres documents contractuels et d’ap-

pels d’offres. Cette multiplicité de docu-

ments différents se traduit par un manque 

d’efficacité dans la procédure d’appels 

d’offres ainsi que dans l’établissement et le 

déroulement de contrats. En outre, la situa-

tion actuelle débouche sur une insécurité 

juridique de taille pour les maîtres d’ou -

v rage, les concepteurs et les entrepreneurs. 

En effet, lors de chaque nouvel appel d’of-

fres, le concepteur mandaté doit se fami-

liariser avec d’autres documents. Cela est 

également le cas des entrepreneurs lors de 

la phase d’élaboration de l’offre.

Large soutien
Par conséquent, il est important que les in-

tervenants à l’acte de construire disposent 

le plus possible de documents uniformisés.

La KBOB a reconnu que cette uniformisation 

répondait à un véritable besoin. C’est pour-

quoi elle a invité en 2006 tous les milieux 

intéressés à participer à l’élaboration de dis-

positions contractuelles uniformes et d’un 

nouveau contrat d’entreprise adapté au droit 

d’adjudication en vigueur. Tous les maîtres 

d’ouvrage publics de la Confédération, des 

cantons et des villes de même que des 

 organisations privées issues de la branche 

de la construction, dont constructionsuisse 

avec tous ses groupes de base, ont répondu 

à cet appel en participant à la conception de 

documents à caractère homogène. Leurs 

travaux ont débouché sur les documents 

«Dispositions sur la procédure d’adjudica-

tion» et «Contrat d’entreprise pour presta-

tions individuelles», que les maîtres d’ouvrage 

publics peuvent se procurer dans les trois 

langues nationales depuis mars 2008.

Séminaires d’introduction destinés 
à tous les intéressés
Suite à la publication de ces documents, la 

KBOB organise des séminaires d’introduc-

Séminaires d’introduction sur le contrat d’entreprise de la KBOB

Produit commun des maîtres d’ouvrage, des concepteurs et des 

entrepreneurs

constructionsuisse et les maîtres d’ouvrages proposent un contrat d’entreprise uniformisé qu’ils ont élaboré en commun. 

 L’application de ce contrat de la Coordination des Services fédéraux de la construction et de l’immobilier (KBOB) comporte 

de grands avantages pour toutes les parties participant à l’acte de construire.

Quelques remarques 
sur les personnes occupées
Parmi le nombre global de personnes oc-

cupées dans la construction, env. 90 % tra-

vaillaient dans des PME (265 000) et 10 % 

dans des grandes entreprises (29 600).

Le nombre des postes occupés par les 

femmes dans cette branche est large -

ment inférieur à la moyenne du secteur 

 secondaire (22 %), et à celle de l’ensemble 

des branches économiques (44 %).

Pour ce qui est du taux d’occupation, 

272 000 collaborateurs (91%) du total des 

personnes occupées avaient un poste à 

plein temps et 26 800 (9 %) un emploi à 

temps partiel.

Le portrait de la branche informe égale-

ment sur la répartition des personnes 

 occupées selon les nationalités. Pas 

moins de 106 000 étrangers (36 %) étaient 

 employés dans la construction, nombre 

 supérieur à l’ensemble des branches 

 économiques et à celle du secteur secon-

daire. CM

Vu l’utilisation élevée des capacités, ralentissement prévisible de la production

Consolidation à un niveau élevé

L’évolution de la construction a dépassé son zénith, de sorte qu’il faut s’attendre à des taux de croissance nettement moins 

élevés qu’aux trimestres antérieurs, mais ceux-ci seront encore positifs. En 2007, les chiffres d’affaires ont affiché une nouvelle 

augmentation dans la plupart des secteurs, mais l’entrée modérée des commandes laisse présager un affaiblissement 

de la conjoncture dans le courant de cette année. 

Prévisions favorables 

dans les bureaux d’études

La branche donne une excellente appré-

ciation de la situation actuelle. Mais, elle 

 affiche moins d’optimisme à long terme si 

l’on en croit l’enquête du Centre de recher-

ches conjoncturelles (KOF) de l’EPFZ réa-

lisée sur mandat du SIA. Ainsi, les bureaux 

d’architectes et d’ingénieurs estiment que 

leurs affaires ne sont que légèrement supé-

rieures à celles des trimestres antérieurs. 

La croissance de la valeur globale des 

projets encadrés par les bureaux d’études 

s’est donc légèrement ralentie. Les entre-

prises tablent sur une nouvelle augmenta-

tion à court terme, quoique de faible am-

pleur alors que les affaires auront plutôt 

tendance à stagner à moyen terme. Grâce 

à une durée constante des mandats, on 

peut pour la première fois, depuis plusieurs 

trimestres, envisager une hausse des ho-

noraires. C’est ce qui ressort de l’enquête 

du KOF.

Limite de capacités atteinte dans 

les entreprises de construction

Les chiffres d’affaires se sont accrus de 

4 % à 17 milliards de fr. dans le secteur 

principal de la construction. Cette hausse 

est due avant tout au bâtiment (+5,4 %) 

en vertu de la statistique trimestrielle 

de la  Société Suisse des Entrepreneurs 

(SSE). 

Le génie civil qui a vu ses affaires 

 progresser de 2,2 % en 2007 a réalisé une 
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augmentation de 9 %, rien que pour le 

 quatrième trimestre 2007. Selon la SSE, 

ceci est dû principalement à quelques gros 

 projets infrastructurels (p.ex. lot NLFA au 

Ceneri, Erstfeld et Amsteg, assainissement 

de l’A2 et gare Löwenstrasse à Zurich). 

Mais dans l’ensemble, la situation des 

 com mandes est plutôt tendue dans ce 

secteur.

Le zénith est atteint dans le logement et 

ce secteur continue à évoluer à un niveau 

élevé. Les chiffres d’affaires n’ont aug-

menté que de 1,5 % et l’entrée des com-

mandes a reculé. Cette évolution s’expli-

que essentiellement par le fait que les 

entreprises de construction avaient déjà 

 atteint leurs limites de capacités en 2006 

et que le volume de commandes a été 

 exécuté à un rythme comparativement 

lent.

Second-œuvre et techniques 

du bâtiment

A fin 2007, le pic de l’activité semblait 

 définitivement appartenir au passé dans 

les secteurs du second-œuvre. Cependant 

selon l’enquête du KOF, l’évaluation plutôt 

réservée des perspectives ne devrait guère 

entraîner de diminutions de longue durée. Il 

faut partir de l’idée que l’évolution dynami-

que des deux dernières années s’aplatira 

peu à peu. Cela débouchera sur une conso-

lidation à un niveau élevé, tendance qui était 

prévisible depuis plusieurs mois déjà.

Dynamisme en baisse 

dans le secteur du logement

Avec 43 570 nouvelles unités, la construc-

tion de logements a atteint en 2007 le  niveau 

élevé recensé au milieu des années 90. Par 

rapport à 2006, le nombre de  nouveaux 

 appartements a augmenté de 5 %, soit de 

2040 objets dans toute la Suisse.

Selon l’enquête de l’Office fédéral de la 

statistique (OFS), 13 370 logements ont été 

construits au total au 4e trimestre 2007, ce 

qui correspond à une progression de 0,5 % 

par rapport au trimestre correspondant de 

2006. Le nombre de logements en voie de 

réalisation a augmenté de 2 % à 58 480 uni-

tés de décembre 2006 à décembre 2007. 

Par contre, les permis octroyés au 4e trimes-

tre 2007 ont reculé de plus de 10% à 10 440 

logements en comparaison annuelle. 

Conclusions et perspectives

Les perspectives à moyen terme présentent 

plutôt une tendance hétérogène dans les bu-

reaux d’études. L’affaiblissement de l’activité 

dans le logement aura des retombées avant 

tout pour les petits bureaux d’architectes 

alors que la progression enregistrée à nou-

veau dans le secteur infra structurel profitera 

aux bureaux d’ingénieurs de grande taille. 

Cette évolution est con sidérée comme indice 

probable du renforcement de la volatilité et 

de l’incertitude  relative aux gros projets.

Dans le secteur principal de la construc-

tion, le recul de l’entrée des commandes 

annonce un affaiblissement de la conjonc-

ture dans la construction vers fin 2008.  

Les perspectives sont à qualifier de favo-

rables jusqu’à juillet 2008 dans le secteur 

industriel et artisanal étant donné que les 

carnets de commandes sont bien garnis. 

Le zénith est atteint dans le logement alors 

que selon la SSE, les réserves de travail 

étaient à fin décembre 2007 nettement 

 supérieures à leur niveau de 2006. CM   
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1   Différences entre les parts de réponses positives 
et négatives en %

2   Chiffres d’affaires nominaux en CHF, variation en % 
par rapport au trimestre de l’année précédente

3   Carnets de commandes en valeurs nominales en 
CHF en fin de trimestre, variation en % par rapport 
au trimestre de l’année précédente

122

120

118

116

114

112

110

108

106

104

102

100

98

96

94
Oct.

2000

Avril

2001

Oct.

2001

Avril

2002

Oct.

2002

Avril

2003

Oct.

2003

Avril

2004

Oct.

2004

Avril

2005

Oct.

2005

Avril

2006

Oct.

2006
Avril

2007

Oct.

2007

Construction total 
Construction de routes 
Construction d’immeubles 
administratifs 
Construction d’immeubles  
d’habitation

Construction d’immeubles 
d’habitation en bois 
Rénovation d’immeubles  
d’habitation 
Construction de passages 
inférieurs

125,5

122,7
121,1
119,1
117,8

112,3

110,5

126

124

Evolution de l’indice des prix de construction selon objets

Indice octobre 2000 = 100
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Chiffres-indices de l’industrie
de la construction
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2007

3e trim.
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Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total
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Second-œuvre et techniques du bâtiment Estimation marche actuelle des affaires1 Durée des réserves de travail en mois
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Revêtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTV)

Installateurs-électriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie
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Industrie Variation de la situation de rendement1 Durée des réserves de travail en mois

Construction métallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)

47.0

10.5

16.5

9.0

2.5

4.5

28.5
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Production et négoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l’année précédente

Cemsuisse, Association suisse de l’industrie du ciment 4e trimestre 2006 1er trimestre 2007 2e trimestre 2007 3e trimestre 2007 4e trimestre 2007

Livraisons en tonnes 1’096’763 876’189 1’182’629 1’115’300 1’078’456

Variat. en % par rapport au trimestre de l’année précédente + 4,8 + 10,7 – 0,4 – 3,5 – 1,7


